
meilIéure organifation -de la Milice, et qui rappelle certains Ades ou
Ordonnances relatifs à icelle.

Aâe qui autorirý'arrêt des Félons et autres qui s'échapperont des,
provinces du Hat t Canada et de la Nouvelle Brunýick dans cette Pr ovince..

Mr. l'Orateur a alors préfenté à Son Excellence un Bill.paffé par cette
Chambre intitulé.-
- Ade pour rappellér certains Aédes qui accordént-dés taux-ét droits à

fa Najefté; et pour accorder des droits nouveaux et. additionels au -lieu
d'iceux; et pour les approprier à»défrayer les dépenfes de l'adminiftra-
tion de la Juftice, et au-foutien:du Gouvernement Civil- dans cette Pro-
vince ; et pour d'autres finsy mentionnées.:-auquel il a prié fon Excel-
lence de vouldir-bien donner la fandiion Royale au nom de Sa Majefté.

Après quoi,i le Greffier du Con'eil Légiflatif a annoncé que Son Excel«.-
lence réfervoit ceBill pour la fignification de Sa Majefté fur icelui.

Alors il a plu à Son Excellence defaire.Ia harangu.e fuivante aux deux.
Chambres; favoir::

Me|ßJeurs du Confril Lcgi!tif;er'
Me7ieurs de a Cbambre d'4ffemble

Ce-m'a eté·une fatisfadion bien grañde d'obférver durant la préfente•
Stilion, une Continuation de cette attention 2élée à vos devoirs Legila..
tifs, et aux intérêts généraux- de la Province; que j'ai eu occaLion de,
remarquer dans vos procédés pafîes.

Me]ßieurs de la Chambre d21iembléc;-
Les mefures que vous avez adoptées 'pour confolider et augmenter le

revenu Provincial de-la-Couronne., et pour le préfervu- de tout abus,
prouvent avec quel difcernement vous regardez les intérêts de Sa Ma..
jefté et ceux des fes fujets conmcinféparables; ce qui ne peut que pro.
duire l'effet le 'plus avantageux.

MeJieurs.du ConfeiLLég/laif, er
MdIjeurs de l.Chambre d'Afenmblé'

En:-vous-.exprimant;moi> approbation dé.vosi procédés, je ne puis-
M'empêcher d'obferver, que l'unanimité, la loyauté et le défintéreffement
que le premier:Farlement Provincial du-Bas Canada, a -manifefeb, n'ont
jamais été furpaffés dans aucune. des.:Provinces -fous la domination de a ).
Majeflé, et je.fuis. convaincu- que--la 'profpérité et le bonheur de ce pays
continueront. daugrenter à proportion,. que les Parlements fubféqut-nts-
fuivront votrelouableexemple.

Après quoi,' l'Honorable Orateur du Confeil Légiflatif dit: .
Mef/ieurs du ConfeiI Légfifatif, et

Mejeurs de la Chambre d' Ajemblée,
C'efn la volonté et le-plaifir de fon Excellence lèGouverneur, que ce-

PârIement Provincial foit prorogé jufqu'au -quinzien e jour de Juin pro..
chain': et ce-Parlement Provincial en 'en confequence proroge juigu'

rcredi le quinziemejow de ping rocLi,-


